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Le Ministre de Suisse à Stockholm, H. Schreiber, 
au Chef du Département politique, G. Motta

L Stockholm, 30 mars 1921

En date du 17 mars sous chiffre B 56 /21 .—AJ.—1 Vous avez bien voulu me 
communiquer copie de la notification par la Légation Britannique des décisions 
de la Conférence de Londres à propos des sanctions à l’égard de l’Allemagne. 
Vous désirez être tenu au courant de l’attitude des Gouvernements Scandinaves à 
l’égard des mesures que l’Angleterre ou d’autres puissances alliées prennent à 
propos de l’application de ces sanctions soit en Allemagne soit à l’égard du com
merce et des payements neutres.

J ’ai l’honneur de Vous informer que le Gouvernement Suédois a reçu de la 
Légation Britannique à Stockholm une note identique à celle que Vous avez reçue 
Vous-même. Dans une communication subséquente, datée du 24 mars, la Léga
tion Britannique a fait savoir au Ministère Suédois des Affaires étrangères, que 
pour entrer en Angleterre sans être touchées par les sanctions, les marchandises 
suédoises doivent être accompagnées d’un certificat d ’origine délivré par un Con
sulat Britannique. Avant de délivrer ce certificat le Consulat devra vérifier si la 
marchandise ne contient pas plus que 75% de la valeur de matière et de travail 
allemands et pourra exiger la production de documents et s’entourer de tous 
moyens de preuves. On peut voir là-dedans la menace de la reprise de l’espion
nage commercial du plus mauvais temps de la guerre.

Le Gouvernement Suédois ne paraît, cependant, pas voir les choses en noir. Il 
ne se presse pas. Il a remis à une commission consultative commerciale le soin 
d’examiner la situation et de rechercher et proposer l’attitude et les mesures qu’il 
conviendrait à la Suède de prendre.

Le Directeur politique et commercial au Ministère des Affaires étrangères me 
dit qu’on a ici la persuasion que l’état des choses créé par l’échec de la Conférence 
de Londres ne durera pas et que les mesures de sanction prises par les alliés ne 
seront que transitoires. On paraît donc disposé ici à suivre une politique d’expec
tative et à voir venir les choses. Pour le moment on ne proteste pas contre l’exi
gence de la part de l’Angleterre de certificats d’origine délivrés par des Consulats 
Anglais. Ces certificats d’origine coûtent, sauf erreur, 5 shillings. En ce qui con
cerne les rapports avec la France, la Suède n’a reçu aucune notification. Toutefois 
des commerçants français ont exigé déjà de leurs fournisseurs suédois la produc
tion d’un certificat d ’origine. Ils se sont contentés d ’un certificat délivré par la 
douane suédoise. On me dit d ’ailleurs qu’en vertu d ’un arrangement ancien entre 
la Suède et la France les certificats d ’origine consulaires sont délivrés gratuite
ment.

1. Non reproduite. Une communication identique a été en voyée par le Département politique aux 
Ministres de Suisse à La Haye et à Madrid.
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Comme les trois Etats Scandinaves ont pris l’habitude de se consulter en 
matière de politique étrangère on peut tenir pour assuré que l’attitude de la Nor
vège et du Danemark sera analogue à celle de la Suède. Il semble toutefois que le 
Gouvernement Danois soit plus nerveux que le Gouvernement Suédois.

Si ce dernier se montre calme c’est que le mouvement commercial entre la 
Suède et la Grande Bretagne est actuellement très faible et l’intérêt pratique en 
jeu de peu d’importance: on espère qu’avant la reprise des affaires la situation sera 
éclaircie.
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C O N S E I L  F É D É R A L  
Décision présidentielle du 31 mars 1921

978. Fertigung von Staatsverträgen

Politisches Departem ent (Auswärtiges) 
Antrag vom 31, dies

Am 26. dieses Monats machte der chinesische Gesandte in Bern auf Veranlas
sung seiner Regierung dem Politischen Departemente die mündliche Mitteilung, 
dass China die Fertigung des schweizerisch-chinesischen Freundschaftsvertrages 
vom 13. Juni 19181 beim Generalsekretariat des Völkerbundes nicht wünsche. 
Als Grund wurde die Tatsache angegeben, dass dieser Vertrag durch die Meistbe
günstigungsklausel der Schweiz die Konsularjurisdiktion gewährt, die China 
ändern Staaten nicht mehr einzuräumen gewillt ist, und dass eine Veröffentli
chung des Vertragstextes im offiziellen Organ des Völkerbundes auf die Ver
handlungen, welche die chinesische Republik gegenwärtig mit verschiedenen 
Ländern führt, eine Rückwirkung haben müsste. Das Politische Departement 
konnte der chinesischen Gesandtschaft die Zusicherung geben, dass eine Mittei
lung des erwähnten Vertrages an das Generalsekretariat des Völkerbundes nicht 
notwendigerscheine, da derselbe bereits im Oktober 1919, also vor Inkrafttreten 
des Völkerbundsvertrages, wirksam geworden sei.

Nachforschungen der Bundeskanzlei haben indessen ergeben, dass der 
erwähnte Freundschaftsvertrag vom 13. Juni 1918, der am 8. Oktober 1919 ratifi
ziert wurde, sich unter den Verträgen, die zu Beginn dieses Jahres dem Völker
bundssekretariat zur Fertigung angemeldet wurden, befindet, offenbar mit Rück
sicht auf die Tatsache, dass die Hinterlegung der Ratifikationsurkunden erst am 
13. Januar 1920 erfolgte. Die Veröffentlichung durch das Generalsekretariat des 
Völkerbundes hat jedoch noch nicht stattgefunden und würde auf einen von 
schweizerischer Seite geäusserten Wunsch hin voraussichtlich unterbleiben. Um 
dem Ansuchen der chinesischen Regierung, die bei Abschluss des Freundschafts-

1. Sur ce traité, cf. DDS, 5, nos 407 et 411.
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